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 Rencontre perdue par forfait 

 Règle 

 Une équipe perd la rencontre par forfait si : 
 Elle n’est pas présente ou n’est pas en mesure de présenter sur le terrain 5 joueurs 

prêts à jouer 15 minutes après l’heure programmée pour le commencement de la 
rencontre. 

 Ses actions empêchent la rencontre de se jouer, 
 Elle refuse de jouer malgré les injonctions du crew chief. 

 Sanction 

 La rencontre est gagnée par l’équipe adverse par le score de 20 à 0. De plus, l’équipe 
déclarée forfait recevra 0 point au classement. 

 Pour les séries de 2 rencontres (à domicile et à l'extérieur) pour lesquelles les points 
sont totalisés (agrégation des scores) et pour les rencontres de play-offs au meilleur des trois 
matches, l’équipe qui perd par forfait la première, la seconde ou la troisième rencontre perd 
la série ou les play-offs par " forfait ". Ceci ne s’applique pas aux play-offs au meilleur des 
cinq ou au meilleurs des 7 matches. 

 Si, lors d’un tournoi, une équipe déclare forfait une seconde fois, l’équipe doit être 
exclue du tournoi et les résultats de toutes les rencontres jouées par cette équipe doivent 
être annulés. 

 Rencontre perdue par défaut 

 Règle 

Une équipe perd la rencontre par défaut si, au cours de la rencontre, le nombre de ses 
joueurs sur le terrain de jeu, prêts à jouer, est inférieur à 2. 

 Sanction 

 Si l’équipe qui bénéficie du gain de la rencontre mène à la marque, le score au moment 
de l’arrêt reste acquis. Si cette équipe ne mène pas à la marque, le score sera de 2 à 0 en 
sa faveur. De plus, l’équipe ayant perdu par défaut, recevra 1 point au classement.  

 Pour les séries de 2 rencontres (à domicile et à l'extérieur) pour lesquelles les points 
sont totalisés (agrégation des scores) l’équipe qui perd par défaut la première, la seconde ou 
la troisième rencontre perd la série par défaut.


